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LACADEMIE DE MUSIQUE DE
APPELLANTS

QUEBEC AND OTHERS DEFENDANTS May 56
AND May27

JULES PAYMENT PLAINTIFF RESPONDENT

AND

ARTHUR BERNIER AND OTHERS

DEFENDANTS
AND

BERNARD PICHE MIs-EN-cAusE

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

Competition for scholarshipEncouragement of musicSpecial jury
Examination of competitorsVerdictSubsequent discovery of errors

and partialityRight of official body to revise verdictWhether jury

is functus officioAn Act for the Encouragement of Music R.S.Q

1925 139Art 50 C.C.P

The Academy of Music in virtue of An Act for the Encouragement

of Music R.S.Q 1928 139 was receiving yearly grant of $5000

so that scholarship called Prix dEurope could be awarded upon

the verdict of special jury of five members appointed by the

Academy to the competitor who would obtain the highest number

of marks In the year 1932 competition was held and after the

examination had been completed and all the judges had handed over

to the secretary of the jury the ballots on which each of them had

inscribed the respective number of marks allowed to each candidate

on each subject and the number of marks for each candidate had

been added up and arranged it was found that the mis-en-cause

PichØ ranked first with 819 marks and the respondent Payment with

811 marks Thereupon one of the examiners Morin expressed the

opinion that respondents marks should be increased so that the

PRESENT Rinfret Cannon Crocket Kerwin and Hudson
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1936 scholarship be awarded to him because in his opinion he deserved

it and another examiner Bernier in order to obtain such result

got back his ballot from the secretary and granted five marks more

D5 QUÉBEC to respondent The latter was accordingly declared the winner of

the scholarship few days after the examination another corn
PAYMENT

petitor one BØlanger wrote to the vice-president of the Academy
that he had not been awarded for his musical dictation the marks he

thought he was entitled to The officers of the Academy ascertained

the fact that an obvious error had occurred in BØlangers case and

thought that it would be expedient that the whole examination should

be reviewed The president of the Academy then called meeting

of the members of the jury and of the officials of the Academy which

took place on July 21 1932 At that meeting mistakes and errors in

the allocation of marks to the respondent and PichØ were admitted by
the members of the jury rectification was made accordingly and as

result the mis-en-cause PichØ having obtained 848 marks while the

respondent had only 769 was awarded the scholarship The respond

ent under art 50 C.C.P then took an action against the Academy
of Music and the members of the jury for declaration that he had

won the scholarship and claimed all the advantages deriving there

from and also for $5000 damages The trial judge dismissed the

action holding that the respondent had not won the scholarship that

the Academy of Music rightly refused to award it to him and that

the Academy of Music could not be held liable for fraud committed

by some of the examiners and mistake by the others The Court

of Kings Bench reversed this judgment holding that the examiners

were arbitrators that they had become functi officio the moment

they had signed their first report that court annulled the decision

of the jury rendered on July 21 1932 and condemned the appellant
to pay $1000 damages to the respondent

Held reversing the judgment appealed from Q.R 59 K.B 121 Cannon

dissenting that under the circumstances of this case the respondent

was not entitled to claim the scholarship and that the appellant was

right in refusing to award it to him Even admitting that the de
cision reached at the meeting of July 21 1932 which according to

the facts cannot be considered as second verdict but as rectifica

tion of the first verdict was illegal and null this Court had still the

right and the duty to decide what the court appealed from has failed

to do whether the first verdict was valid and legal as such verdict

had been contested by the appellant in its plea It was not only the

right but also the duty of the appellant as mandatory of the legis

lature in the distribution of public moneys to investigate the pro
ceedings of the jury and after having found evident errors and

illegalities which were admitted by the members of the jury at the

meeting of July 21 1932 and have been held as proven by the trial

judge to award the scholarship to the competitor who had obtained

the -highest number of marks according to the statute

Per Cannon dissenting .The only regular competition for the scholar

ship of 1932 and the only official examination of the competitors had

taken place on June 16 and 17 1932 The respondent is entitled r0

claim the benefit of the unanimous decision of the jury rendered on

June 17 and of the official document bearing the seal of the Academy
which stated that he was the winner of the scholarship The jury after

having rendered its verdict had no more powers to act as such functus

officio The proceedings subsequent to the first verdict as well as the
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second verdict were illegal as the statute incorporating the Academy 1936

does not provide for any appeal from the decision of the jury to LA
the executive committee of the Academy or to the members of the

jury individually or collectively If the officials of the Academy BE QBEc
were of the opinion that there had been fraud partiality or errors in

the conduct of the competition they should have proceeded by way PAYMENT

of action under art 50 C.C.P to annul the verdict of the jury

APPEAL from the judgment of the Court of Kings

Bench appeal side province of Quebec reversing the

judgment of the Superior Court Demers Philippe and

maintaining the respondents action

The material facts of the case and the questions at issue

are fully stated in the above head-note and in the judg

ments now reported

Ls St-Laurent K.C and Arthur VallØe K.C for the appel

lant

GuØrard K.C for the respondent

The judgment of Rinfret Crockt Kerwin and Hudson

JJ was delivered by

RINFRET LAcadØmie de Musique de QuØbec ØtØ

fondØe en 1867 et constituØe en corporation en 1870 par

un Acte de la legislature de QuØbec

Le 24 mars 1911 le parlement de QuØbec adoptØ une

loi pour favoriser le dØveloppement de lart musical en

vertu de laquelle le lieutenant-gouverneur en conseil ØtØ

autorisØ accorder lAcadØmie une subvention annuelle

ne dØpassant pas $5000

Par cette loi le paiernent de cette subvention est dØclarØ

sujet laccomplissement de certaines conditions stipulØes

dans le statut en outre de toutes autres conditions quil

plairait au lieutenant-gouverneur en conseil dimposer

Le statut pourvoit ce que lAcadØmie chaque annØe

ouvre un concours special pour le chant le piano lorgue

le violon ou le violoncelle ce que les concurrents soient

jugØs par un jury special nommØ par lAcadØmiede Musique

de QuØbec et qui doit Œtre compose de cinq membres dont

deux doivent Œtre choisis en dehors des membres de lAca

dØmie Ne peuvent prendre part au concours que les

porteurs de diplômes de laurØat de lAcadØmie de Musique

1935 Q.R 59 K.B 121
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1936 de QuØbec qui sont sujets britanniques ages de pas plus de

LACADEMIE vingt-cinq ans et qui resident dans la province de QuØbec

DEQTJBEC depuis trois ans au moms LAcadØmie doit cependant

aux conditions quelle juge Øquitables admettre concou
AYMENT

rir pour le diplôme de laurØat les ØlŁves des autres institu

RinfretJ tions musicales de la province

Les boursiers doivent pour bØnØficier des avantages que

leur confŁre cette loi suivre le programme dØtudes deter

mine par lAcadØmie de Musique de QuØbec

Et voici comment la loi dØfinit de quelle façon doit Œtre

choisi le gagnant de la bourse

Celui des concurrents qui obtient le plus grand nombre de points

le droit daller aux frais de 1Acadmie de Musique de QuØbec passer

deux ans en Europe pour completer ses etudes musicales

Cela veut dire Øvidemment que le jury nommØ par lAca

dØmie pour juger le concours special ouvert chaque annØe

doit attribuer un certain nombre de points chaque con

current que celui des concurrents qui obtient le plus

grand nombre de ces points se trouve Œtrele gagnant de la

bourse et quil acquiert par le fait mŒmele droit daller

en Europe pendant deux ans completer ses etudes musi

cales aux frais de lAcadØmie

Pour lannØe 1932 lAcadØmie ouvrit le concours special

et en fixa la date aux 16 et 17 juin de cette annØe Le

jury special fut compose de MM J.-A Bernier prØsident

LØo-Pol Morin Raoul Paquet Camille Couture et Henri

Miro LAcadØmie ainsi quil lui appartenait et conformØ

ment la coutume indiqua les matiŁres sur lesquelles le

concours devait avoir lieu et fixa sur chaque matiŁre le

maximum des points qui pouvaient Œtre accordØs par le

jury comme suit

SolfŁge 15

Dicte musicale 15

Harmonie orale

Harmonie Øcrite 10

Histoire de la musique

Repertoire 25

PiŁce imposØe 25

Total des points 100

Le concours comportait donc des Øpreuves Øcrites et des

Øpreuves orales ou dexØcution cette fin lAcadØmie

chargea labbØ Alphonse Tardif dØcrire une basse chiffrØe

de huit mesures et un chant donnØ Øgalement de huit
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mesures qui devaient faire lobjet du concours dharmonie

Øcrite en rapport avec le programme indiquØ dans la LAcAIMTE

circulaire du prix dEurope Emile Larochelle fut

dØsignØ pour Øcrire un solfŁge de seize mesures avec accom-
PAYMENT

pagnement une dictee musicale de douze mesures et cinq

questions dhistoire sur la musique Cest ainsi que les Rin1rtJ

conditions du concours furent fixØes et quelles furent

acceptØes par le jury et par les concurrents qui se prØsen

tŁrent au nombre de neuf

De ces concurrents II suffit de retenir trois noms MM
Bernard PichØ Edwin BØlanger et Jules Payment le

demandeur-intimØ Au concours daprŁs la preuve faite

au procŁs les membres du jury procØdŁrent de la façon

suivante les examens Øcrits furent conflØs un seul dentre

eux LØo-Pol Morin qui corrigea les copies et attribua

les points Le nombre de points ainsi accordØs par lui fut

ensuite communiquØ aux autres membres du jury qui sen

rapportŁrent lui sans faire dexamen individuel pour leur

propre compte et inscrivirent sur le bulletin qui avait ØtØ

remis chacun deux cet effet les chiffres octroyØs par

Morin pour lexamen Øcrit

Aprs avoir rempli leurs bulletins les membres du jury

les remirent au secrØtaire du concours puis dans le but

de constater quel Øtait celui des concurrents qui avait

obtenu le plus grand nombre de points le secrØtaire pro
cØda Øtablir pour chaque matiŁre le pourcentage des

points attribuØs chaque candidat par chaque membre du

jury le total de la rØsultante sur chaque matiŁre devant

fixer le chiffre obtenu par chaque concurrent

Lorsque ce calcul fut terminØ ii fut constatØ que Bernard

PichØ avait obtenu 81.9 et Jules Payment lintimØ 81.1

Sur quoi Morin dit

PichØ 81-9 points Payment en 811 Le nombre des points

de Payment doit Œtre augmentØ afin davoir la bourse car ii Ia mØrite

tous les points de vue

ou encore

MalgrØ les points que vous nous soumettez que les juges ont dØclarØs

daprŁs leurs bulletins je persiste vouloir nommer Payment boursier

du prix dEurope

DaprŁs le tØmoignage de J.-A Bernier Morin

avait une thØorie

quil fallait dØvelopper le musicien avant le technicien et donner

le prix Payment sans Øgard aux points qui pouvaient marquer une

majorite PichØ
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1936 Alors de sa propre admission Bernier sadressa au

LACADEMIE secretaire et lui demanda
LACADMIE De combien faudrait-il que jaugmenterais mon bulletin afin que
3Mi MusIQu

DE QUEBEC Payment arrive en premier lieu

Le secrØtaire lui fit remarquer que comme le calcul des
PAYMENT

points se faisait par pourcentage ii faudrait Bernier

Rinfret
augmenter de cinq points les chiffres dØjà marques sur son

bulletin afin que le pourcentage Øtant Øtabli le nombre

des points de Payment fut augmentØ dune unite Et

cest ce que fit immØdiatement Bernier

Au procŁs la Cour lui posa la question

Vous ayes augmentØ les points de maniŁre donner Ia maj oritØ

Payment
Oui Moi je ne moccupais que de ma copie on proclam

que cØtait Payment qui avait le prix Ce nest pas tant le nombre de

points comme les aptitudes qui lemportent

Pour expliquer ce procØdØ on prØtendit que les membres

du jury Øtaient maItres du concours tant que le rØsultat

naurait pas ØtØproclamØ le secrØtaire exprima lavis quil

Øtait encore temps pour faire le changement les membres

du jury acquiescŁrent cette remarque et le rapport du

jury fut en consequence prØparØ attribuant Payment

le nombre de points ainsi modiflØ et qui lui donnait la

majoritØ

Le rapport fut transmis le soir mŒme 1AcadØmie de

Musique qui tenait sa reunion annuelle et qui sur la foi

du rapport proclama Payment vainqueur du concours

Mais voilà que quelques jours aprŁs le secrØtaire de

lAcadØmie fit tenir chaque concurrent le detail des points

qui lui avaient ØtØ accordØs et que Edwin BClanger

constata que pour la dictØe musicale le jury lui avait

accordØ alors quil avait bien conscience davoir remis

une copie presque parfaite Ii fit part de sa surprise son

professeur qui Øtait en mŒme temps vice-prØsident de

lAcadØmie de Musique Ce dernier pensa quil ne pouvait

avoir dinconvØnient verifier sil ny avait pas erreur

Ti en parla au prØsident de lAcadØmie On se procura la

copie de BØlanger et lon fut en effet davis que cette

copie Øtait tellement satisfaisante que lattribution du

ehiffe devenait inexplicable La curiositØdes membres de

lAcadØmie Øtant ainsi ØveillØe us poussŁrent plus loin

leurs investigations et arrivŁrent la conclusion que les

bulletins remis par les membres du jury contenaient de
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telles erreurs quil avait lieu dobtenir des explications 1936

us priŁrent donc dabord le prØsident du jury den rØunir LACADfiMIE

les membres pour permettre aux officiers de lAcadØmie DEIVUIQUE

dØclairicir la situation Le prØsident du jury refusa sur
PAYMENT

quoi le president de Academie les convoqua office et

la reunion des membres du jury et des officiers de lAcadØ- RinfretJ

mie eut lieu le 21 juillet 1932

Dans lintervalle le secrØtaire de 1AcadØmie avait prØ

venu Payment de ne faire aucun prØparatif pour son

depart pour lEurope vu certaines difficultØs survenues au

sujet du prix

la reunion du 21 juillet laquelle assistaient quatre

officiers de lAcadØmie les erreurs dØcouvertes dans lattri

bution des points aux concurrents furent soumises aux

membres du jury qui Øtaient tous presents II fut claire

ment spØcifiØ que cette reunion Øtait convoquØe dans le

but de faire une verification des points qui avaient ØtØ

accordØs par les juges

afin de pouvoir fournir au gouvernement tous les renseignements quil

pourrait exiger deux les officiers de 1AcadØmie en leur qualitØ de fidØi

commis

LAcadØmie ne prØtendait pas provoquer chez les mem
bres du jury un changement dapprØciation sur les mØrites

de chaque concurrent elle dØsirait seulement comme ii

est dit dans le mØmoireconfidentiel qui leur fut communi

quØ et comme il ØtØ rØpØtØ maintes reprises au cours de

lenquŒte dans la cause savoir deux sil ny avait pas

vraiment des erreurs dans le rØsultat daprŁs les chiffres

mŒmes des juges lors du concours Le procŁs-verbal de

lassemblØe du 21 juillet en fait foi Le prØsident expli

qua quil sagissait

dune rectification derreurs et omissions commises par le jury lors des

examens du 17 juin dernier

Et en effet sØance tenante les erreurs signalØes par les

officiers de lAcadØmie furent constatØes par les membres

du jury Elles furent inscrites au procŁs-verbal de lassem

blØe Les corrections quelles comportaient furent faites

et comme consequence ii fut Øtabli que le veritable rØsul

tat du concours base sur les seuls chiffres exacts Øtait que

Bernard PichØ et non pas Jules Payment avait

obtenu le plus grand nombre de points

Que lon remarque que cette admission fut faite par les

cinq membres du jury

i987
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1936 MalgrØ cela et aprŁs que verification Øtant faite et le

LAcMss bulletin de chaque candidat Øtant corrigØ le rØsultatdemon

trait que Bernard PichØ avait obtenu 84.8 sur 100

alors que Jules Payment navait obtenu que 76.9 sur

ATMENT
100 points lon voit que Morin sadressa alors aux

RinfretJ
quatre autres membres du jury et insista pour un rema

niement des points en faveur de Payment afin que la

bourse lui ffit accordØe On eut beau attirer son attention

sur les prescriptions de la loi que cest celui des concurrents

qui obtient le plus grand nombre de points qui le droit

daller en Europe aux frais de lAcadØmie de Musique de

QuØbec aprŁs lecture de cet article de la loi Morin

persista quand mŒme pour accorder la bourse Pay

ment mais les quatre autres juges se prononcŁrent en

faveur de PichØ qui avait obtenu le plus grand nombre

de points Puis le document fut signØ par les membres du

jury compris Morin qui se trouva par là certifier le

veritable nombre de points allouØs chacun des neuf can

didats mais qui crut devoir ajouter sa signature la note

suivante

Leo-PoI Morin dissident parce quil maintient son jugement du 17

juin 1932 en faveur de Jules Payment

Ii va sans dire que comme rØsultat de cette rectification

Payment fut averti du changement survenu et quil ne

pouvait compter sur la bourse du prix dEurope pour cette

annØe-là et le secrØtaire fut chargØ de faire rapport en

consequence lHonorable SecrØtaire Provincial dont cette

question depend dans ladministration du gouvernement

de la province de QuØbec

Cest dans ces conditions que lintimØintenta devant la

Cour SupØrieure une action dirigØe contre lAcadØmie de

Musique de QuØbec et contre chacun des membres du jury

mettant en cause en plus Bernard PichØ son heureux con

current et lHonorable L.-A Taschereau Premier Ministre

de la province de QuØbec en sa qualitØ de TrØsorier de la

province et lHonorable Athanase David en sa qualitØ de

SecrØtaire de la province Ii produisit cependant plus tard

un dØsistement de la mise en cause de MM Taschereau

et David

Les conclusions de laction Øtaient quil fut dØclarØ que

lintimØ avait gagnØ le prix dEurope pour lannØe 1932

comportant une bourse lui donnant le droit daller pendant
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deux ans parfaire ses etudes musicales cc quordre fut 1936

donnØ LACADMIE

lAcadØmie de Musique de QuØbec de donner suite immØdiatement la DEIUIQUE
proclamation de lintimØ comme boursier du prix dEurope Ce que Ia

revision faite au sujet du verdict rendu le 17 juin 1932 soit annule et PAYMENT
ie que le verdict soit maintenu ce que les resolutions procŁs-verbaux

rŁglements et autres Øcrits et documents se rapportant ce concours et
Rinfret

qui out ØtØ faits dans le but denlever ledit prix dEurope au demandeur

soient annulØs et rØsiliØs toutes fins futures que de droit ce qua dØfaut

par lAcadØmie de Musique de QuØbec de se conformer au jugement

Œtre rendu dans Ia prØsente cause dans un dØlai de quinze jours le

demandeur soit autorisØ parfaire ses etudes musicales pendant deux ans
en Europe aux frais et dØpens de lAcadØmie de Musique de QuØbec

ce que la dØfenderesse lAcadØmie de Musique de Quebec soit condam
nØe payer au demandeur la somme de $5000 titre de dommages le

tout avec intØrŒt et dØpens contre lAcadØmie de Musique de QuØbec la

dØfenderesse pour les raisons mentionnØes plus haut et contre les autres

parties au cas de contestation de leur part seulement

Bien naturellement par son plaidoyer lAcadØniie de

Musique laquelle se joignirent MM Couture et Miro nia

que Payment füt le gagnant de la bourse du prix dEurope

pour lannØe 1932 elle affirma que la proclamation qui

lavait dØclarØ premier avait ØtØ faite par erreur et sur la

foi de documents dont linexactitude fut ensuite Øtablie et

reconnue ajoutant que ce que Payment appelait la revi
sion du 21 juillet 1932 navait ØtØ en fait quune rectifi

cation provoquØe aprŁs que lerreur dans la proclamation
eiIt ØtØ dØcouverte dans le but dempŒcher une injustice

criante et pour pourvoir au redressement de justes griefs

Le veritable rØsultat de lexamen ny avait pas ØtØ change

mais au contraire ii avait ØtØ confirmØ aprŁs le redresse

ment dinexactitudes flagrantes Comme consequence le

demandeur Øtait mal fondØ en fait et en droit demander

dŒtrerØtabli dans les prØtendus droits quil navait pas et

quil navait jamais eus

La cause procØda devant lhonorable Juge Philippe

Demers qui devant les faits prouvØs et en particulier les

omissions et les erreurs admises prononça un jugement oi

ii fait observer que

par larticle du chapitre 139 S.R.P.Q Loi pour favoriser le dØveloppe

ment de Fart musical le lØgislateur veut que celui des concurrents qui

obtient le plus grand nonibre de points ait le droit daller aux frais de

lAcadØmie de Musique de QuØbec passer deux ans en Europe pour

completer ses etudes musicales que lintention du lØgislateur

cest que Ce prix soit accordØ celui qui le mØrite daprŁs lexamen que

cest ainsi que le demandeur linterprŁte quand ii demande Ia Cour par

ses conclusions de declarer quil avait gagnØ le prix quil est

198756
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1936 claireinent Øtabli que le meilleur examen Øtait celui de PichØ que cest par

favoritisme quun examinateur accordØ au demandeur les points qui lui

LACADEMiE
DB MU5IQUE manquaient pour etre le premier que le demandeur avait pas gagne le

BE QUÉBEC prix dEurope et que Ia dØfenderesse eu raison de le lui refuser

que Ia dØfenderesse ne saurait Œtre tenue responsable de Ia fraude de

PAYMENT
quelques-uns des membres du jury et de lerreur des autres

Rinfret Et pour ces motifs lhonorable juge de premiere instance

dØbouta le demandeur de son action

Le rØsultat devant la Cour du Bane du Roi oü la

cause fut portØe par Payment fut assez peu satisfaisant

Le jugement de cette cour constate que laction est bien

autorisØe par larticle 50 du Code de Procedure Civile mais

ii perd complŁtement de vue le veritable but et la vraie

base de cette action qui eat dune part de faire declarer

que Payment ØtØ le vainqueur du prix dEurope de 1932

et quil droit comme tel de rØclamer de 1AcadØmie de

Musique la somme de $3000 pour lui permettre daller

completer ses etudes musicales en Europe pendant deux

ans ou dØfaut par lAcadØmie de lui payer cette somme
dŒtreautorisØ aller aux frais de lAcadØmie et dautre

part lallØgation de la defense que Payment na pas ØtØ le

veritable gagnant du concours mais quil ØtØ proclamØ

par erreur sur la foi dun rapport dont linexactitude fut

subsØquemment reconnue et Øtablie Le jugement se con-

tente de declarer que lassemblØe du 21 juillet 1932 Øtait

irrØguliŁre parce que le jury Øtait alors functus officio et

quil navait plus le pouvoir de reviser son rapport et ii

annule cette prØtendue revision comme illØgale et ultra

vires Le jugement ajoute que comme
there is nothing before this Court to show that the respondent the

Academy of Music of Quebec will refuse to act upon the first verdict now

that the second verdict has been set aside

en consequence

reserving to the plaintiff all the rights accruing to him in virtue of the first

verdict of the jury and the terms of the statute

ii casse the second verdict rendu le 21 juillet 1932 ii

accorde au demandeur la somme de $1000 titre de dom

mages
for the loss of pupils the loss of his position with radio company for

damages to his reputation and for the loss of two years at very

important time in the appellants life in completing his musical studies

mais oubliant que ces dommages ont ØtØ le rØsultat des

actes illØgaux des membres du jury et non le fait de 1Aca-

1935 Q.R 59 KB 121
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dØmie ii condamne cette derniŁre les payer et II met tous 1936

les frais de laction et de lappel conjointement et solidaire- LACADMIE

ment contre lAcadØmie de Musique et contre Couture et

Miro qui ont contestØ Au surplus ii laisse les parties

dans lØtat oà elles Øtaient avant que laction ne füt
AYMENT

intentØe Rinf ret

Ce jugement pour effet de ne rien decider sur le point

principal de lac.tion de Payment et surtout ii ne tient

aucun compte du fait que lAcadØmie de Musique avait

obtenu devant la Cour SupØrieure un jugement par lequel

elle Øtait relevØe cause du favoritisme et de la fraude de

certains membres du jury et de lerreur des autres de

lobligation de payer Payment la somme de $3000 et de

lenvoyer en Europe pour deux ans ses frais

Sur ce dernier point lun des juges aprŁs avoir exprimØ

lavis que
there is in my opinion abundant evidence that Mr PichØ was by the

conduct of the jury deprived of the award to which he was entitled

que Mr Bernier arbitrarily increased his figures que

there can be little doubt but that Mr PichØ was unjustly

treated semble ŒtreamenØ se rallier la majoritØ de la

Cour parce que le droit de contester la validitØ du verdict

naurait appartenu quà PichØ le concurrent qui Øtait

vØritablement arrivØ le premier au concours

Had Mr PichØ attacked this award am inclined to believe that he

might have been successful in having it declared that the procedure was

illegal

Mais ii se range lavis exprimØ au nom de la majoritØ de

la Cour par le juge Barclay
that the jury was from the moment they made their first award functu.s

officio that they had no power to revise their decision and that in conse

quence the appeal should be allowed

Quant aux raisons donnØes par la majoritØ sur la mŒme

question elles se lisent comme suit aprŁs avoir fait allusion

aux ConsidØrants dii juge de premiere instance

Favoritism or fraud on the part of any of the jury does not confer

upon the jury power which no longer existed after it had rendered its

verdict As to whether or not these considerants are founded in fact do

not need discuss being of the opinion that under no circumstances could

the jury revise its verdict It may be for some other court to decide at

the proper time and place as to whether the facts revealed show favor

itism and fraud or proper appreciation of the objects of the scholarship

Cest comme consequence de ce raisonnement que lappel

fut maintenu et que le jugement qui nous est maintenant

soumis fut prononcØ dans le sens plus haut indiquØ
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1936 Nous avouons ne pas comprendre limportance que lon

LACADMTE donnØe la question de savoir si les membres du jury

DEl usigus pouvaient Œtre considØrØs ou non comme des arbitres et Si

comme tels us avaient le pouvoir de reviser le 21 juillet

AYMENT
le rapport quils avaient fait le 17 juin Sur ce point ii

Rinfret aurait certainement lieu comme lont suggØrØ les procu

reurs des appelants devant la Cour Supreme dexaminer

la portØe du jugement du Conseil PrivØ dans la cause de

Lacoste Cedar Rapids Manufacturing Company

Dans cette affaire comme on le sait le Conseil PrivØ

en Øtant arrivØ la conclusion que la sentence arbitrale

procØdait dun point de vue erronØ de la loi ordonna que

la eause fut renvoyØe devant les mŒmes arbitres pour quils

prononcent une nouvelle sentence en tenant compte de la

loi telle quelle Øtait dØfinie dans le jugement du ComitØ

Judiciaire

Mais admettons pour les besoins de largument que le

rapport du 21 juillet ffit un nouveau verdict que le jury

füt functus officio et nefit pas le pouvoir de le rendre

Mettre de côtØ ce prØtendu second verdict navait pas

pour effet de rØglerle litige Cette conclusion dans laction

instituØe par Payment nØtait quun moyen subsidiaire

pour arriver au veritable but de Payment se faire declarer

vainqueur du concours du 17 juin et faire reconnaItre son

droit aux $3000 du prix dEurope Cest en cela que con

sistait le procŁs et pour cela quil avait ØtØ intentØ

Le jugement de la Cour du Bane du Roi non seulement

ne tranche pas cette question qui est le vrai fond de la

cause mais ii oublie que la Cour SupØrieure la jugØe en

faveur de 1AcadØmie de Musique et que si par ailleurs les

deux parties ont le droit davoir une decision sur ce point

Code civil art 11 lAcadØmie pour sa part un droit

acquis au jugement qui maintenu sa defense et qui

par là dØcidØ quelle ne devait pas Payment les $3000

quil rØclamait La Cour du Bane du Roi devait se pro

noncer là-dessus Elle ne le faisait pas en Øcartant tout

simplement la sØance du 21 juillet Elle laissait par là

subsister le verdict du 17 juin Elle va jusquà dire que

now that the second verdict has been set aside there is nothing

to show that the Academy of Music of Quebec will refuse to

act upon the first verdict

A.C 569
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En tout respect cest prØcisØment le contraire qui est 1936

exact La plaidoirie Øcrite de lAcadØmie est là dans le LACADEMIE

DE MusIQuE
uOSSler qui aiiegue que DE QJBEc
Ia proclamation du nom de Payment le 17 juin ØtØ faite par erreur

et sur la foi de documents dont linexactitude ensuite ØtØ Øtablie et PAYMENT

reconnue Rinfret .1

quelle refuse de donner effet au verdict dans le but dem-

pŒcher une injustice criante et des inexactitudes fla

grantes que
le demandeur ne saurait Œtre rØtablidans des droits quil na pas et quil

na jamais eus

Cest ainsi que la contestation ØtØ liØe Bien plus la

Cour SupØrieure donnØ raison lAcadØmie et rejetØ

laction de Payment qui demandait la mise execution du

verdict et comme consequence le versement des $3000

Dire que le jury navait plus le pouvoir de rectifier son

verdict ce nest pas rØgler la question Cest Øcarter un

des obstacles Mais ii reste que le verdict lui-mŒme est

attaquØ que sa validitØ et sa lØgalitØ sont en jeu La

Cour SupØrieure le pouvoir et le droit den constater la

nullitØ Nous ne savons devant queue autre cour lAcadØ

mie pourrait aller pour faire decider

at the proper time and place whether the facts revealed show favour

itism and fraud or proper appreciation of the objects of the scholarship

Toute cette question Øtait rØguliŁrement soulevØe devant

Ia Cour SupØrieure CØtait là le lieu et le temps pour la

discuter et pour la decider Comme cest encore devant

la Cour du Banc du Roi et devant nous le lieu et le temps

pour la tranchermŒme si la sØance du jury le 21 juillet

Øtait cet Øgard inefficace

Mais comine consequence des faits que nous avons expo
sØs au commencement de ce ugement nous ne considØrons

pas que les membres du jury rØunis le 21 juillet ont pro
noncØ un second verdict us se sont alors contentØs de

constater des erreurs et des omissions dans le premier

verdict us les ont reconnues et admises ils les ont consi

.gnØes dans un procŁs-verbal us nont pas rendu une

nouvelle sentence us se sont bornØs aprŁs avoir rectiflØ

les erreurs et les omissions dont le premier verdict Øtait

entachØ de faire rapport que cc premier verdict Øtait

inexact et que le veritable verdict qui aurait dil Œtre

rendu le 17 juin daprŁs les points alors allouØs aurait dii

Øtre un verdict en faveur de Bernard PichØ et non pas un
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1936 verdict en faveur de Payment le demandeur-intimØ Ii en

LACADMIE rØsulte quil ny pas eu ce jour-là de verdict qui avait

DE1uSIQUE Œtremis de côtØ et mŒme qui pouvait Œtremis de côtØ

Ii ny eu quun procŁs-verbal et un rapport constatant

PAYMENT
les erreurs du premier verdict Quon lenvisage de quelque

Rinfret côtØ que ce soit on ne peut Øviter que ce document consti

tue une admission de la part des membres du jury que le

rapport fait le 17 juin 1932 Øtait inexact et que la procla

mation de Payment comme vainqueur du concours avait

ØtØ faite par erreur sur la foi dun rapport erronØ alors

que suivant les termes de la loi celui des concurrents qui

avait obtenu le plus grand nombre de points aurait dfi

Œtre le gagnant Celui qui avait rØellement obtenu le plus

grand nombre de points la suite du concours cØtait

Bernard PichØ

En somme ii nous est vraiment indifferent que Ia reunion

du 21 juillet ait eu lieu ou non quelle soit mise de côtØ ou

quelle ne le soit pas Ce qui importe cest que les erreurs

et les ilØgalitØsdu concours dØcouvertes aprŁs coup par

les officiers de lAcadØmie aient toutes ØtØ Øtablies dans

la cause que le juge de premiere instance les ait dØclarØes

prouvØes et quil les ait qualifiØes de favoritisme et de

fraude Le demandeur se retranche derriere une question

de plaidoirie et soumet devant cette Cour que le favori

tisme et la fraude nØtaient pas allØguØs Le plaidoyer

comme nous lavons vu invoquØ lerreur du verdict et de

la proclamation resultant dune injustice criante et

dinexactitudes flagrantes Tous les faits sur lesquels le

juge de la Cour SupØrieure sest base ont ØtØ soumis

lenquŒte sans objection de la partie adverse Entre une

injustice criante et le favoritisme ii ny quune nuance

Entre des inexactitudes flagrantes et la fraude la dis

tance nest pas longue parcourir Et quest-ce que le favo

ritisme si ce nest une des nombreuses formes que revŒt la

fraude Dailleurs lerreur dans laquelle lAcadØmie ØtØ

induite est clairement invoquØe et la cause de cette erreur

cest la fraude et le favoritisme de quelques-uns des mem
bres du jury Le rØsultat trŁs clair de cette erreur cest

que ce nest pas Payment qui conformØment la ioi

obtenu le plus grand nombre de points lors du con

cours Et ii sensuit que indØpendammentde toute autre

consideration Payment na pas prouvØ sa cause et que
consØquemment son action ne pouvait Œtre maintenue
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Dans les circonstances pourquoi refuserait-on lAcadØ- 1936

mie de Musique le droit de mØconnaItre le rapport dun LACADEMIE

jury qui ØtØ reconnu erronØ et inexact Elle avait ØtØ
DEIVtJIQUE

constituØe par un acte du parlement de QuØbec le fidel

commissaire des fonds publics octroyØs par lui pour le dØve-
ATMENT

loppement de lart musical et chargØe de voir ce que le Rinfret

prix dEurope filt accordØ celui des concurrents qui

obtenait le plus grand nombre de points lors du concours

special quelle avait reçu mission dorganiser CØtait done

non seulemet son droit mais son devoir des quelle Øtait

informØe de la possibilitØ dune erreur de procØder faire

toutes les investigations nØcessaires pour se rendre compte

de lexactit.ude de son information et de lexistence de cette

erreur Quel moyen plus uste et plus efficace pouvait-elle

employer cette fin que celui auquel elle eu recours de

convoquer les membres du jury de leur soumettre la nature

de ses informations et dobtenir deux les explications requi

ses pour constater Si oui ou non ces erreurs et ces inexacti

tudes existaient avec le rØsultat dans le cas actuel que

les membres du jury eux-mŒmes ont admis que le rapport

du 17 juin 1932 Øtait inexact et quil nØtait pas conforme

la loi en vertu de laquelle seule Payment pouvait

rØclamer la bourse dEurope
Nous ne voulons pas entrer dans les details de la preuve

qui notre point de vue justiflait pleinement la conclu

sion laquelle en est arrivØ lhonorable Juge Demers

Nous nous contentons de faire remarquer que la loi exige

un jury compose de cinq membres que lesprit de cette loi

est Øvidemment que chaque membre du jury doit se pro
noncer sur le mØrite de chaque examen que les membres

du jury nont pas le droit de sen rapporter comme ii ØtØ

fait ici la seule decision dun dentre eux sur la valeur des

examens Øcrits et que de ce seul chef lon serait en droit

de conclure quun concours conduit de cette facon nØtait

pas conforme lintention du parlement

Mais nous ajouterons que tous les faits rØvØlØs relative

ment la maniŁre dont quelques-uns des membres du jury

ont fini par octroyer Payment un nombre de points

suffisant pour lui permettre darriver premier et en parti

culier cette façon daugmenter les points de Payment aprŁs

que les bulletins de chaque membre du jury avaient ØtØ

remis au secrØtaire et par consequent aprŁs que chacun
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1936 deux pouvait ŒtreconsidØrØ comme ayant arrŒtØle nombre

LACADEMIE de points quil octroyait nous paraIt suffisamment rØprØ

DEIVuSIQuE
hensible pour que lon ne soit pas surpris que le juge de

premiere instance lait qualifiØe de favoritisme Ii ne sagit
PAYMENT

pas ici en effet un doute sur ce qui est passe car nous

RinfretJ avons ladmission du membre du jury lui-mŒme Ii na

pas ajoutØ aprŁs coup son bulletin un certain nombre de

points supplØmentairesparce quil croyait consciencieuse

ment que le concurrent les mØritait mais de son propre

aveu parce quil voulait lui donner les points quil lui

fallait pour arriver premier Sur la declaration quil faite

en cour on serait justifiable de presumer quil Øtait prŒt

lui donner nimporte quel nombre de points dans le but

darriver ce rØsultat

Nous ne croyons pas devoir insister sur la thØorie prØ

conisØe par Morin ainsi quelle ØtØ rapportØe au com
mencement de ce ugement et ii est suffisant suivant le

langage du Palais de la laisser parler par elle-mŒme

En outre de ces diffØrentes considerations ii na pas

encore ØtØ mentionnØ que lune des erreurs constatØes lors

de la reunion du 21 juillet cest que Morin qui cor

rigØ les examens Øcrits avait ensuite dictØ aux autres mem
bres du jury les points quil avait accordØs chaque con

current Ces points avaient ØtØ inscrits par lui sur chaque

copie dexamen Sur la matiŁre de lharmonie Øcrite ii

avait comme on sen souvient deux parties la basse

chiffrØe et le chant donnØ PichØ avait remis sa copie sur

deux feuilles une pour le chant donnØ et lautre pour la

basse chiffrØe Sur la premiere feuille quatre points avaient

ØtØinscrits et cinq points sur la seconde feuille DaprŁs la

preuve lorsque le rØsultat fut dictØ aux autres examina

teurs ou bien par mØprise Morin naurait dictØ quun des

chiffres ou bien les autres nen auraient compris quun
Toujours est-il que sur les bulletins ii cut erreur dans le

chiffre qui aurait dft rØellement Œtre inscrit pour Fiche

Ii est evident que daprŁs la facon de procØder PichØ

aurait dü avoir le mŒmenombre de points pour cet examen

de lharmonie Øcrite sur chacun des bulletins puisque Ia

note accordØe provenait du seul Morin et cependant

par suite dun malentendu au lieu de que PichØ aurait

dil avoir comme trois des membres du jury nØcrivirent

que le chiffre la moyenne ou le pourcentage lui donna
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seulement 5.9 Ii avait là une omission de 3.1 qui die 1936

seule Øtait suffisante pour changer le rØsultat du concours LACADMIE

et pour donner encore le plus grand nombre de points
DEQUEBEC

PichØ nonobstant laddition que Bernier crut devoir

faire aux points de Payment aprŁs que son bulletin avait
AYMENT

ØtØ remis au secrØtaire Cest entre autres cette consta- Rinfret

tation que le juge de premiere instance fait allusion

lorsque dans son jugement ii dit que la proclamation du

17 juin ØtØ le rØsultat de lerreur des membres du jury

Dans les circonstances va-t-on prØtendre que Payment

malgrØ les erreurs constatØes et vØrifiØes et malgrØ quil

navait pas rØellement obtenu le plus grand nombre de

points devait quand mŒme recevoir les fonds de la pro

vince de QuØbec des mains de lAcadØmie de Musique et

partir pour lEurope aux frais de cette derniŁre Ii ne nous

paraIt pas discutable que 1AcadØmie avait la fois le

devoir et le droit de sopposer cette consequence et que

PichØ nØtait pas le seul pouvoir porter plainte ce sujet

Comme nous lavons dØjà dit nous navons pas besoin

de nous demander au cas oü la reunion du 21 juillet eüt

rØellement eu cet objet si les membres du jury ce jour-là

ont procØdØ rendre un second verdict et sils avaient

encore le pouvoir de le faire Ii nous suffit de savoir quen

loccurrence us ont constatØ et reconnu leur erreur On ne

saurait admettre que lerreur une fois constatØe la situa

tion füt sans remŁde et que comme lont prØtendu les pro

cureurs de lintimØ la decision rendue le 17 juin Øtait finale

et sans appel

Supposons le cas oü dans un concours de ce genre rØgi

par des conditions statutaires semblables celles de la loi

dont ii sagit ici le fiduciaire investi du devoir dattribuer

un prix payØ sur les fonds publics dØcouvrirait aprŁs la

proclamation dun candidat comme gagnant de ce concours

que ce candidat sest rendu coupable de plagiat Ii serait

inadmissible que le fiduciaire flIt lie irrØvocablement par le

verdict et par la proclamation et quil füt quand mŒme

oblige de verser largent au plagiaire

Rapprochons-nous davantage du concours qui nous

occupe Prenons le cas dEdwin BØlanger tel quil ØtØ

rØvØlØ dans cette cause-ci Nous avons commence en

parler au debut de ce jugement BØlanger recevant le

detail des points qui lui avaient ØtØ attribuØs saperçoit
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1936 quil obtenu pour là dictØe musicale qui daprŁs les

LACADMIE rŁglements du concours comportait un maximum de 15

points Ii attire lattention des officiers de lAcadØmie sur

ce qui lui paraIt Œtreune erreur Øvidente Les officiers de
AYMET

lAcadØmie prennent connaissance de sa copie et trouvent
Rinfreti comme lui que le chiffre qui lui ØtØ octroyØ est injusti

flable Les bulletins des cinq membres du jury lui ont

accordØ touj ours en vertu de cette mØthode qui avait

conflØ la correction des examens Øcrits au seul Morin

et qui leur avait ait transcrire sur chacun de leurs bulle

tins le chiffre accordØ par Morin Le 21 juillet lorsque

les officiers de lAcadØmie saisissent de la question les

membres du jury tous sont daccord pour admettre quil

là une inexactitude flagrante et voici comment le procŁs

verbal consigne lexplication de cette erreur

Morin qui avait corrigØ ces devoirs dcIare quil est convaincu

quil Øcrit sur Ia copie de BØlanger par erreur le chiffre quil voulait

mettre sur une autre copie laquelle ne valait rien Bernier donne la

mŒme explication

Cette explication est inqualifiable et là coincidence qui

voudrait que Morin et Bernier aient tous deux

commis une substitution aussi exceptionnelle est veritable

ment incroyable On frØmit là pensØe que des jeunes gens

qui se soumettent un examen ou un concours puissent

Œtre exposØs un accident de ce genre En cette circons

tance tous les membres du jury convinrent que BØlanger

avait droit 13 points pour cette matiŁre Mais la ques
tion sur laquelle nous voulons surtout insister en donnant

cet exemple tire du concours lui-mŒmeest la suivante

sil Øtait arrivØ que par suite de cette rectification BØlan

ger füt devenu le candidat qui avait obtenu le plus grand

nombre de points a-t-il lieu de douter pour un seul

instant que le devoir de 1AcadØmie de Musique efit ØtØ de

lui accorder le prix et quelle eiit ØtØ empŒchØe de le faire

sous prØtexte que le verdict erronØ du 17 juin Øtait final

et que ni lAcadØmie ni aucun pouvoir constituØ neüt eu

le droit dy porter remŁde

La Cour du Banc du Roi elle-mŒme declare dans son

jugement que lintimØ est venu dØfendre devant cette

Cour que the action is within the scope of article 50 of

the Code of Civil Procedure Si laction Øtait cornpØtente

pour faire mettre de côtØ ce que lon appelØ le second

verdict et si là Cour SupØrieure en vertu des pouvoirs qui
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lui sont confØrØs par cet article du code avait juridiction
1936

pour le declarer nul ii est evident quelle avait ce mŒmeLACADEMIE

pouvoir et cette mŒme juridiction pour se prononcer

souverainement sur la validitØ et la lØgalitØ du premier
PAYMENT

verdict

LAcadØmie de Musique aurait eu le droit si cØtait RinfretJ

nØcessaire dintenter une action pour faire annuler ce

premier verdict Elle avait mŒme le devoir dintenter

cette action comme fidØicommissaire du parlement et

raison de la mission quelle avait reçue doctroyer des fonds

publics suivant des conditons dØfinies par la loi Ce quelle

pouvait faire valoir par voie daction elle pouvait tout

aussi bien le faire valoir par voie de defense lencontre de

laction prise par Payment pour se faire octroyer ces fonds

malgrØ quil ny avait pas droit

Cest ce que lAcadØmie de Musique de QuØbec fait

Le juge de premiere instance lui donnØ raison et nous

sommes davis que ce jugement Øtait parfaitement bien

fondØ

Ii ØtØ suggØrØ que malgrØ le jugement qui declare

erronØ le verdict du 17 juin 1932 comme nØtant ni con

forme aux faits ni conforme la loi en vertu de laquelle le

concours ØtØ tenu cette Cour pourrait quand mŒmecon-

firmer la condamnation aux dommages prononcØe par Ia

Cour du Banc du Roi contre 1AcadØmie de Musique

raison du tort que toute cette affaire cause lintimØ

Nous admettons en effet que le sort de lintimØ est

regrettable Ii ØtØ la victime innocente dune erreur

grave et qui Øtait certainement de nature lui infliger

injustement des dommages considØrables

Mais ce nest pas lAcadØmie de Musique qui ØtØ la

cause de ce dommage LAcadØmie de Musique agi sur

la foi du rapport des membres du jury Elle agi de bonne

foi et dans lignorance des erreurs et des omissions qui

affectaient ce rapport

Les membres du jury nØtaient pas ses mandataires ou

ses agents dans le sens quils pouvaient engager sa respon

sabilitØ pour les actes quils ont commis Cest encore ce que

decide avec raison le jugement de premiere instance en

disant que la dØfenderesse ne saurait Œtre tenue respon
sable des agissements et de lerreur des membres du jury

Les membres du jury constituaient un corps indØpendant
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1936 nommØ en vertu de la loi Cest eux ou tout le moms

LACADMIE quelques-uns dentre eux que lintimØ aurait dü satta

DEQUEBEC quer pour la compensation de ses griefs Ii na pas jugØ

propos dans les conclusions de son action de rØclamer des

AYMENT
dommages dautres personnes que de lAcadØmie de Musi

RinfretJ
que de QuØbec Nous ne pourrions donc lui accorder au

delà de ce quil demandØ

Pour toutes ces raisons nous sommes davis que lappel

doit Œtremaintenu Dans les conditions que nous avons

exposØes le verdict tel que rendu et proclamØ le 17 juin

1932 Øtait absolument nul et les tribunaux constatant

cette nullitØ doivent refuser dy donner effet Ii sensuit

que le jugement de la Cour SupØrieure doit Œtre rØtabli

avec dØpens tant devant cette Cour que devant la Cour

du Banc du Roi

CANNON dissenting Le renvoi de laction par la

Cour SupØrieure est base sur les ConsidØrants suivants

ConsidØrant que par larticle du thapitre 139 S.R.PQ le lØgislateur

veut que celui des concurrents qui thtient le plus grand nombre de points

ait le droit daller aux rais de JAcadØmie de Musique de QuØbec passer

deux ans en Europe pour completer see etudes musicales

ConsidØrant que lintention du lØgislateur cest que le prix soit accordØ

celui qui le mØrite daprŁs lexamen que cest ainsi que le demandeur

linterprŁte quand il demande la Cour par ses conclusions de declarer

quil avait gagnØ le prix

ConsidØrant quil est clairement Øtabli que le meilleur examen Øtait

celui de Fiche que cest par favoritisme quun examinateur accordØ au

demandeur lee points qui lui manquaient pour Œtre le premier que le

demandeur na pas gagnØ le prix dEurope et que is dØfenderesse eu

raison de le lui refuser

ConsidØrant que is dØfenderesse ne saurait Œtre tenue responsable de Ia

fraude de quelques-uns des menibres du jury et de ierreur des autres

La Cour du Banc du Roi lunanimitØ refuse daccep

ter ces conclusions et cassØ et annulØ le second verdict

quun jury special qui avait ØpuisØ ses pouvoirs le 17 juin

1932 aurait rendu le 21 juillet 1932 et condamnØ lAcadØ

mie de Musique payer lintimØ $1000 de dommages

rØservant ce dernier tous ses droits en vertu du premier

verdict des examinateurs aux termes du statut Cest ce

dernier jugement acceptØ par lintimØ que les appelants

nous demandent de mettre de côtØ

Nous ne devons pas perdre de vue quil sagit dun litige

entre Payment et 1AcadØmie de Musique et non pas entre

Payment et PichØ qui daprŁs le uge de premiere instance

aurait dü Œtre proclamØ gagnant du prix dEurope La
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Cour du Banc du Roi a-t-elle eu raison vu la contestation 1936

liØe et la preuve faite de conclure la responsabilitØ en LAcADMIE

dommages de lAcadØmie de Musique envers Payment EB9EE
Ii est admis de part et dautre que ce dernier Øtait en

PAYMENT
tous points qualifie pour etre candidat au concours annuel

organisØ en vertu du statut par lAcadØmie de Musique de Cannon

QuØbec AprŁs avoir passØ lexamen au lieu au temps et

de la maniŁre voulus par lAcadØmie cette derniŁre dans

sa sØance solennelle Øtant la seule assemblØe gØnØrale de

lannØe 1932 le proclama urbi et orbi gagnant de ce prix

dEurope lui assurant aux frais de lAcadØmie un sØjour de

deux et possiblement de trois ans sur le Vieux Continent

pour parfaire des etudes musicales LAcadØmie de Musi

que lui adressa en outre le document suivant authentiquØ

par lapposition de son sceau officiel art 1207 C.C
Jules Payment

rue HØbert QuØbec

AcadØmie de Musique de QuØbec

Concours Prix dEurope 1932

Classe Violon

Concours de 19... Rang obtenu au Concours ler
SolfŁge 15 12.6

DictØe musicale 15 13.0

Harmonie orale 5.0

Harmonie Øcrite 10 6.0

Histoire de Ia musique 4.5

Repertoire 25 20.8

PiŁce imposØe 25 20.2

Total des points 100 82.1

Art Bernier

Couture

Miro LeBel

Leopold Morin

Raoul Paquet

Membres du Jury

qui confirmait le rØsultat officiel suivant le procŁs-verbal

aussi authentiquØ de la mŒmemaniŁre

Prix dEurope 1932

ProcŁs-verbal du concours du Prix dEurope tenu MontrØal le 16

juin 1932 Le Jury est compose pour lAcadØmie de MM Bernier

Camille Couture et Raoul Paquet et de MM Henri Miro et Leopold

Morin comme membres Øtrangers lAcadØrnie II se rØunit 8.15 p.m
le 16 juin 1932 lEcole Polytechnique sous Ia prØsidence de

Bernier

Le 16 juin de deux heures cinq heures p.m les candidats subissent

lexamen Øcrit lharmonie lhistoire de la musique et Ia dictØe musicale
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1936 Le 17 juin heurs a.rn les candidats subissent iexamen pratique

oral et le solfŁge Les candidats inscrits sont
LACADEMIE

DE MUSIQUE Bernard PichØ ci Orgue

DE QUEBEC Muriel Walsh ci Piano

L.-Aug Guiliemette ci Orgue
PAYMENT

Fleurette Trottier cI Piano

Cannon Margaret Helen Wims ci Piano

Jules Payment ci Vioion

Jeanne ServŒtre ci Piano

Edwin BØlanger cl Violon

Wiilie Girard ci Orgue

Le concours est huis dos Le prØsident et ie trØsorier de IAcadØmie

sont admis dans la salle du concours sur permission spØciaie Les candidats

ont tous rempli ies formalitØsde la ioi

Le jury aprŁs dØlibØration attribue ux concurrents les points mdi
quØs ia piŁce ci-annexØe et en consequence accorde unanimement le

prix de $3000 Jules Payment violoniste

Les menabres du jury aprŁs avoir pris connaissance du present procŁs

verbai lont signØ devant le secrtaire de iAcadØmie qui signØ avec eux

ce dix-septiŁme jour de juin 1932 MontrØal

hrs p.m
Le secrØtaire du jury LeBei

PrØsident J.-Arthur Bernier

Membres du jury Camille Couture Henri Miro LØoPoi Morin
Raoul Paquet

SignØ J.-Art Bernier

Camille Couture

Henri Miro

LØoPol Morin

Raoui Paquet

Membres du jury

Edouard LeBel

SecrØtaire

ACADEMIE DE MUSIQUE DE QUEBEC

Paix nEUROPE 1932

Concours de 1932 MontrØai ie 17 juin 1932

SolfŁge 15 11.0 66 124 112 10.4 126 138 146 7.0

2.DictØemusicale..15 136 14 139 04 04 13O 80 04 06
Harmonie orale. .5 4O 2O 38 3O 40 50 4O 5.0 3O

4.HarmonieØcrite.10 59 20 10 3O 70 60 40 4O 4O
Hist musique .5 2.0 2O 1O 2.0 25 4.5 15 35 4.0

Repertoire 25 23.2 122 212 16.6 15.8 20.8 19O 17.4 180
PiŁce imposØe 25 22.2 12O 198 152 14.8 202 178 16.2 178

100Totaldespoints 819 382 731 514 549 82.1 681 601 544

SubsØquemment le nouveau bureau de direction avec

le concours actif de J.-Arthur Paquet trØsorier de

1AcadØmie alla en arriŁre de ce document officiel hors la
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presence des membres du jury et des intØressØs par une 1936

enquŒte secrete en scrutant les bulletins de vote des mem- LAc
bres du jury et mŒmeles copies des candidats Ii est inutile

D5MQusI9Uz

pour moi dentrer dans les details des ØvØnements subsØ-

quents qui sont fournis complŁtement dans les notes trŁs
PAYMENT

ØlaborØes de mon collŁgue lhonorable juge Rinfret

La premiere question qui se pose est la suivante

Les membres du jury lorsquils rendirent leur verdict

sur les diffØrents bulletins de vote ont-ils oui ou non

rØglØdØfinitivement le mØrite des diffØrents candidats qui

avaient subi lexamen tant oral quØcrit et surtout

Bernier prØsident du jury et lun des trois reprØsentants

de 1AcadØmie a-t-il agi la connaissance avec le con

sentement et comme le reprØsentant des autres examina

teurs lorsquil ajoutØ cinq points sur la suggestion de

J.-Arthur Paquet ceux quil avait dabord inscrits sur

son bulletin cest-à-dire pour Repertoire 22 au lieu de

20 et PiŁce imposØe 20 au lieu de 17 Paquet comme

tØmoin des dØfendeurs dans son examen en chef explique

lincident comme suit

Bernier est venu me trouver et ma dit Monsieur Paquet corn

bien faudrait-il que .jaugmente mon bulletin pour que je donne une majo

rite Payment
Je lui ai dit Ii liii faudrait absolument une unite ii faaIdrait que

votre bulletin soit augmentØ de cinq points afin que la moyenne divi.Øe

par cinq donne une unit Si tous les juges avaient augmentØ dun point

trØs bien mais ii avait seulement un qui augmentait ii fallait quil

augmentât de cinq points afin davoir une moyenne dun point

Afin que le chiffre divisØ par le nombre rapporte une unite de

plus

Oui eest cela Bernier ma dit Je veux bien Ic faire je veux

Œtre en bons termes avec Ia famille Gagnon je consens changer mon

bulletin Alors jai dit Bernier Tu as le droit de le faire le jugs

ment final nest pas rendu vous Œtes discuter sur la valeur des candidate

etc pour moi je crois que tu as droit de le faire mais regardes-y deux

lois

Cest alors que le bulletin que vous verrez ici et sur lequel Øtait men

tionnØ 78.5 points est devenu 83.5 points

Le prØsident du jury J.-Arthur Bernier en rØponse

aux questions posØes par la Cour lors de son examen en

chef explique la situation comine suit

Maintenant lore du concours du prix dEurope le dix-sept 17 juin

nous arrivons en majoritØ pour PichØ Couture Raoul Paquet

Par la Cour

Le dix-sept 17
Oui lore du coneours mŒme IA je .reviens au concours du mois

de juin Alors nous arrivions quatre pour PichØ et un Mona

198757
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1936 pour Payment II avait trŁs peu de difference du moms pour ce qui

LA me regarde Je crois que cØtait 81.9 81.1

DE
Comment se fait-il que vous Øtiez pour PichØ et quil na pas ØtØ

DE QuEc proclamØ Vous Øtiez quatre pour PichØ et vous ne lavez pas proclamØ

Parce que avant de faire Ia proclamation ii eu la discussion

PAYMENT
qui existe toujours avant de proclamer IØlu Morin dabord corn

mencØ par dire Enfin pour moi cest Payment Alors Morin

qui mon sens.j exprime mon opinion est une autoritØ en matiŁre

musicale Ømis cette thØorie quil fallait dØvelopper le musicien avant le

technicien Jai restØ quelque peu surpris Mais tout de mŒmecomme je

me suis touj ours efforcØ surtout eu matiŁre musicale de ne pas montrer

un esprit fermØ aux convictions surtout quand je sais que cest un homme
Øminemment supØrieur moi qui me donne des conseils et quand je sais

que sa parole est infiniment plus expØrimentØe que la mienne je me sou

mets Alors Ia discussion continue touj ours

Vous Øtiez tous des juges Øgaux en pouvoirs

Non Je ne crois pai

Vous naviez pas Ia memo responsabilitØ

Oui mais on navait pas les mŒrnes talents du moms pour ce qui

me regarde Sans fausse humilitØ jairne mieux me mettre le dernier des

mebres du jury Cest pour cela quayant foi en la parole de

Morin Quelque temps aprŁs aussi Raoul Paquet qui pane
-- trŁs sagement et sensØment disait mon sens PichØ fait ce quil

pu II est arrivØ je crois au bout au maximumde ses capacitØs et quand

bien mØme ii irait passer un ou deux ans labas je ne crois pas quil serait

beaucoup plus fort en revenant Tandis que Payment est un jeune

il na que 22 ans ii le temps de parfaire

Quest-ce que cela avait faire avee la question des points de cha

cun Il sagissait de savoir qui avait passØle concours vous naviez pas

daffaire decider qui devait Œtre envoyØ en Europe vous aviez decider

qui avait gagnØ le coneours cØtait le nombre de points qui importait

Les notes nØtaient pas terminØes ii restait bien des petites choses

rØgler Et alors Raoul Paquet -a dit ce que je viens de vous dire

La discussion continue surtout entreM Morin et Couture Enfin

on laissØ parler -beaucoup Morin Comme prØsident du jury jai

dit Messieurs je fais parler Morin parce que je le considØre comme

expert en Ia matiŁre CØtait mon opinion Et alors nous avons continue

discuter Enfin nous sommes venus daceord que nous pouvions Øtant

donnØ to thØorie que Morin avait dØvetoppØe surtout quil fallait dØve

topper le musicien avant te techniciem et nous avon.s donnØ te priz

-Payment saus Øgard aux points qui pouvaient marquer une majoritØ

PichØ Parce que ce nØtait pas les points comme lopinion que nous

gardions de Payment surtout aprØs le dØsaccord de Morin Alors

pour ma part javais je suppose 81.1pour que mes points donnent une

majoritØ il sagissait daugmenter chaque copie

Alors vous les avez augmentØes

Nous avons augmentØ

Par Me Arthur VallØe C.R procureur dci dØfendeurs

Nous avons augmentØ ou jai augmentØ
Jai augmentØ

Vous Œtes le seul avoir augmentØ

Nous arrivious daccord dabord.

Par la Cour

Vous avez augmentØ lee points de maniØre donner Ia majoritØ

Payment
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Oui Moi je ne moccupais que de ma copie Là on proclamØ 1936

que ctait Paynient qui avait le prix Ce nest pas tant le nombre de
LACADMIE

points comme les aptitudes qui lemporte DE MUSIQUE
Me Arthur VallØe C.R Je moppose cette preuve ceci Øtant une DE QUEEC

question dopinion

Continuant Payment Øt proclamØ vainqueur là et le soir
PAYMENT

IasseniblØe gØnØrale on annoncØ Ia chose Moi remarquez bien que Ca
je nØtais absolument ni pour lun xii pour lautre Cest-à-dire je ne pen-

chais pas plus pour lun que pour lautre Je ne pouvais pas faire cela

jaurais eu une conscience absolumeut indigne en faisant une telle chose

parce que Ia responsabilitØ du prix dEurope ma touj ours effrayØ

Pendant que nous Øtions en assemblØe gØnØrale on proclamØ le

vainqueur On demandØ de faire entrer les journalistes ils sont entrØs

On leur demandØpour moi on leur demandØsils voulaient bien

annoncer le rØsultat du concours Et un do mes confreres demandØ

mŒmepour faire plaisir la famille Est-ce que lon ne pourrait pas le

faire aunoncer la radio Tout le monde dit Oui

Par Me Jean-Marie GuØrard C.R procureur du demandeur

Maintenant monsieur Bernier Paquet dØclarØ hier sur

serment que vous lui aviez dit Je veux Œtre bien avec la famille Gagnon

la famille de Henri Gagnon et je vais donner le prix Payment
Ah jamais de la vie Au jamais de Ia vie Ah lala cest ren

versant Nous Øtions là tous dans IassemblØe il aurait fallu que je parte

de ma place pour aller trouver Paquet Je le nie positivement cela

Ii me faut conclure en presence de ces tØmoignages que

le rØsultat proclamØ nØtait pas entachØ derreur tel que

plaidØ par lAcadØmie cØtait bien lopinion solide et aprŁs

discussion unanime du jury telle que rapportØe au procŁs

verbal qui fut communiquØ lAcadØmie de Musique de

QuØbec et proclamØe en sØance solennelle Jusque-là ii ne

saurait Œtre question derreur Le procŁs-verbal Øtait con

forme aux bulletins de vote des examinateurs et lAcadØ

mie na pas par erreur proclamØ Payment comme ayant

daprŁs le jury obtenu le plus grand nombre de points tant

sur lexamen Øcrit que sur lexamen pratique et oral

Le chapitre 139 des Statuts Ref ondus de 1925 dit quune
subvention annuelle de $5000 est sujette aux conditions

suivantes

Ouverture chaque annØe par lAcadie dun concours special pour

Ic chant le piano lorgue le violon ou Ic violoncelle

Les concurrents sont jugØs par un jury special nommØ par lAcadØ-

mie do Musique Ce jury doit Œtre compose de cinq membres dont deux

doivent Œtre pris en dehors des membres de lAcadØmie et

Celui des concurrents qui obtient Ic plus grand noinbre de points

le droit aux frais de 1AcadØmie de Musique de QuØbec daller passer

deux axis en Europe pour completer ses etudes musicales

Pour lannØe 1932 lunique concours du Prix dEurope
annuel prØvu par la loi fut organisØ une reunion de

lAcadØmie tenue le juin 1932 Les deux juges Øtrangers

198757j
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1936 lAcadmie LØo-Pol Morin et Henri Miro furent

LACADMIE nommØs juges du prix dEurope et J.-Arthur Bernier

DEiusI9uE comme membre de lAcadØmie devant agir avec deux col

lŁgues de MontrØal Le seul examen officiel est donc celui

PAYMENT
tenu les 16 et 17 juin 1932 Le demandeur en tient au

document officiel portant le sceau de 1AcadØmie quil

recu aprŁs la proclamation du 17 juin et pretend que les

procedures subsØquentes qui ont eu pour effet de changer

le rØsultat du concours en substituant comme laurØat du

prix dEurope PichØ sont illØgales et nulles et que le

jury aprŁs avoir rendu sa decision en toute libertØ Øtait

complŁtement dØpourvu de toute autoritØ functus officio

et navait plus aucun pouvoir pour reviser ou changer sa

decision Son jugement Øtait acquis au demandeur et ne

pouvait Œtre mis de côtØ que par leffet des seules voies

admises par la loi Le statut ne pourvoit aucun appel

au comitØ exØcutif de lAcadØmie ou aux membres du jury

individuellement ou collectivement Les pouvoirs du tri

bunal Øtaient ØpuisØs et lAcadØmie par lentremise de ses

officiers ou par une reunion spØciale du jury ne pouvait

siØger en appel de cette decision En dautres termes

IAcadØmie ne pouvait pas se substituer la Cour SupØ
rieure pour exercer elle-mŒme le droit de rØforme et de

surveillance et le contrôle conflØs ce tribunal par larticle

50 du Code de Procedure Civile Si les officiers de lAcadØ

mie croyaient avoir dØcouvert des circonstances qui justi

fiaiØnt lintervention de la Cour pour reformer le verdict

de son jury elle aurait pu prendre laction voulue et mettre

en cause le demandeur et les juges accuses derreur ou de

partialitØ Mais elle ne pouvait juger elle-mŒme le litige

et encore moms forcer comme elle la fait les membres du

jury siØger de nouveau en appel de certaines de leurs

decisions Sur ce point sans aller aussi loin que la Cour

du Bane du Roi et sans assimiler les fonctions dun jury

dexaminateurs celles darbitres je partage cependant

lopinion de la Cour du Bane du Roi que les procedures

subsØquentes la decision des jurØs dans les circonstances

ci-dessus relatØes et la proclamation solennelle du prix

dEurope sont illØgales et ne sauraient entacher de nuffitØ

le certificat dØcernØ par lAcadØmie au demandeur quant au

nombre de points obtenus lors du seul concours rØgulier

permis par la loi Toute la preuve qui ØtØ faite pour
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prouver les procØdØs plus ou moms recommandables des l96

membres du jury choisi par 1AcadØmie ne saurait en aucune LACADMIE

facon affecter le demandeur Payment Pour sexcuser de lui

avoir cause des dommages Øvidents 1AcadØmie ne peut
PAYMENT

faire valoirce qu elle reussi sans meme avoir allegue

faire qualifier par le juge de premiere instance de fraude
CMulon

de favoritisme et ne saurait ainsi invoquer la prØtendue

turpitude de ses propres agents Sil eu des fautes

domission ou de commission elle et non Payment doit

en porter la responsabilitØ elle doit rØparer le dommage

cause par ses tergiversations subsØquentes un candidat

parfaitement qualiflØ et qui sest en tout conformØ aux

exigences de la loi

Cette pratique dadmettre lexamen par des enquŒtes

subsCquentes des griefs plus ou moms fondØs de candidats

dØsappointØs par les rØsultats dun concours ne saurait

Œtre encouragØe et nest dailleurs pas prØvue par la loi

Rien dans le statut nautorise 1AcadØmie de Musique

mettre en doute et discuter aprŁs coup le verdict rendu par

le jury de son choix ou accorder comme des espŁces de

prix de consolation Cest elle dorganiser davance le

concours convenablement et de confier lexamen des per

sonnes qui une fois choisies doivent ŒtreprØsumØes dignes

de confiance et capables de rendre justice ceux qui se

prØsentent comme candidats

PichØ le principal intØressØ na jamais porte plainte ni

lAcadØmie ni au tribunal Bien que mis en cause par

le demandeur il na pas contestØ ses conclusions demandant

ce que le verdict du jury rendu le 17 juin 1932 füt

respectØ DaprŁs moi les officiers du nouveau bureau de

direction Ølu cette derniŁre date ont fait preuve dun zŁle

intempestif qui peut-Œtre eu pour rØsultat de dØprØcier

le mØrite de ceux que lAcadØmie avait charges de conduire

lexamen de 1932 mais ne saurait avoir pour rØsultat de

faire perdre au demandeur le bØnØfice du prix dEurope

que 1AcadØmie elle-mŒme lui avait dØcernØ encore une

fois sans aucune erreur de la part du jury

Le dossier dØmontre que les points accordØs Payment

lont ØtØ en toute libertØ aprŁs une discussion de tous les

membres du jury en presence de J.-Arthur Paquet qui

fait au prØsident la suggestion daj outer cinq points sur son

bulletin pour donner effet la decision unanime du jury
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1936 que Payment de tous les candidats Øtait celui qui devait

LACADM1E aller en Europe pour rØaliser le but du chapitre 139 des

DEQUEBEC
Statuts Refondus de la province .de QuØbec qui est une loi

pour favoriser le dØveloppement de lart musical La
PAYMENT

base appreciation propose par examinateur Leo-Pol

Cannon Morin peut Œtre discutable mais aprŁs discussion elle

raffle les suff rages unanimes du jury chargØ par la loi

daccorder le plus grand nombre de points lun des can

didats au concours

Les dommages soufferts ont ØtØ causes non par la pro

clamation du jury mais par laction des officiers de lAcadØ

mie subsØquemment au 17 juin 1932 FrØdØric Pelle

tier prØsident Omer LØtourneau vice-prØsident

Edouard LeBel secrØtaire et J.-Arthur Paquet trØso

ncr lors de la reunion MontrØal mardi 28 juin 1932

navaient pas le droit nile pouvoir de decider de faire une

verification complete des devoirs des candidats et des points

qui leur avaient ØtØaccordØs par les juges sous prØtexte de

pouvoir fournir au gouvernement tons les renseignements

quil pourrait exiger deux en leur qualitØ de fidØicommis

sic Ii ny pas de prenve au dossier que le gouverne

ment ait demandØ ces renseignements Les officiers

navaient ni juridiction ni pouvoir de faire les constata

tions insØrØes au mØmoire confidentiel P12 au sujet des

candidats PichØ Pelletier et BØlanger et de faire une nou

velle repartition des points entre ces derniers Enfin

cornme je lai dØjà dit ces officiers navaient pas le droit de

convoquer les membres du jury qui avaient ØtØ nommØs

pour une fin spØciale qui avaient rempli leur role au meil

leur de leurs connaissances et jugement et dont la decision

avait ØtØ acceptØe et proclamØe en faveur du demandeur

et surtout 1AcadØmie ne ponvait exercer la pression quelle

Øvidemment mise en cnvre lors de la reunion du 21

juillet pour dØpouiller Payment du prix dEurope LAca
dØmie de Musique donc dØpassØ ses ponvoirs et doit Œtre

tenue responsable du dommage cause Payment par son

fait que ce soit le rØsultat dimprudence de negligence ou

dinhabilit.Ø Art 1053 CC.
Le montant accordØ par la Cour du Banc du Roi me paraIt

raisonnable Ii est bon de remarquer que le plaidoyer des

dØfØndeurs lAcadØmie de Musique Couture et Miro ne

contient aucune allegation de fraude ou de favoritisme et
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que le juge de premiere instance est allØ au delà de la con- 1936

testation liØe lorsquil semble accuser de favoritisme soit le LACADMtE

prØsident Bernier soit le juge LØo-Pol Morin quand ce

dernier surtout navait pas eu loccasion dŒtre entendu

vu son absence en Europe et ce malgrØ la demande des
PAYMENT

procureurs du demandeur au cours de lenquŒte
OAnon

De plus le verdict de chaque membre du jury dolt Œtre

constatØ sur le bulletin remis et signØ par chacun deux

entre les mains du secrØtaire de 1AcadØmie Ces docu

ments une lois de jugement rendu et entrØ au procŁs

verbal ne peuvent Œtre changes par une preuve verbale

moms dŒtre attaquØs devant un tribunal competent par

lun des candidats sur allegation de fraude Mais lAcadØ

mie elle-mŒme ne saurait Œtre admise au detriment du

candidat heureux prouver le contraire du certificat Øcrit

dØlivrØ au demandeur AprŁs la proclamation ce dernier

avait le droit de considØrer ce certificat comme un droit

acquis tous les avantages qui pouvaient en dØcouler en

vertu du statut

Je renverrais lappel avec dØpens

Appeal allowed with costs

Solicitors for the appellant VallØe Vien Beaudry

Fortier

Solicitors for the respondent GuØrard Pelland


